
Le mot du Maire 
 

Cette nouvelle année me permet de vous présenter les 

perspectives et projets pour les années 2019 et 2020. 

Cependant, compte-tenu des baisses de dotations de 

l’Etat, il convient pour la commune de faire des 

arbitrages en fonction des priorités, des subventions et 

du budget.  

 

L’ensemble de l’éclairage public de la commune sera 

très prochainement rénové en luminaires à Led et 

permettra une économie de 2 500 €/an.  

Dans le cadre de la poursuite des travaux de 

sécurisation et d’aménagement de la R.D. 925, les actions prévues cette année 

consisteraient à l’enfouissement des réseaux secs à partir du carrefour avec la route 

Sous Les Côtes, en direction de Grignon ; la prochaine tranche de travaux de surface 

serait vraisemblablement programmée pour 2020. En projet également, en une ou deux 

phases de travaux, un local technique pourrait être construit pour le stockage du sel, de 

la pouzzolane et divers agrégats, annexé au hangar communal. D’autre part, il est prévu 

l’aménagement intérieur et extérieur du local technique de la cour de l’école.  

 

Parmi les priorités, nous réaliserons les accès PMR (personnes à mobilité réduite) ; deux 

au niveau du parking de la place du Moulin, dont l’un en direction de l’abribus et l’autre 

de la Mairie ; un troisième accès aux alentours de l’église en liaison avec le cimetière. 

Le Conseil municipal souhaite aussi l’achat d’ordinateurs portables pour l’école et la 

bibliothèque, si cette opération est éligible à la subvention de l’Etat. Nous prévoyons 

également diverses régularisations foncières chemin des Bonvin, route des Moisseaux et 

chemin des Ecureuils, pour la réalisation de raquettes de retournement. Et si le budget le 

permet, des acquisitions de terrains dans le secteur des Rottes (à l’arrière du hangar 

communal) pour la réalisation future d’un parcours de promenade et de santé en 

continuité de l’arboretum.  

Concernant les régularisations foncières, je tiens à remercier les propriétaires de la 

route des Moisseaux qui ont signé les actes de cession pour rendre cette voirie 

communale, et permettre par la suite son aménagement.  

 

Je remercie le personnel communal, les associations, les bénévoles de la bibliothèque 

municipale, les enseignantes et les élus pour leur dévouement, leur implication et leur 

disponibilité pour faire vivre et évoluer notre commune dans les meilleures conditions.  

 

D’autre part, au nom de l’équipe municipale, je vous présente mes meilleurs vœux 2019 

de bonne santé, ainsi que de réussite dans vos projets familiaux et personnels.  

 

 

        Le Maire, 

        Jean-Claude LAVOINE. 


